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Notre MutuelleNotre Mutuelle

L’ASPBTP, à sa création, l’association de solidarité professionnelle du
bâtiment et des Travaux Publics existe depuis 1942.

C’est la mutuelle du BTP et de l’industrie (650 entreprises adhérentes dans la
région).g )

Fort de notre expérience de plus de 60 ans au service des professionnels,
notre priorité reste la qualité de service qu’exige les artisans pour euxnotre priorité reste la qualité de service qu’exige les artisans pour eux
et leurs salariés.

Nos quatre métiers sont : la Santé, la Prévoyance, la Retraite et l’Epargne.

C’est une équipe de conseillers sédentaires et itinérants à votre serviceC est une équipe de conseillers sédentaires et itinérants à votre service.



La protection sociale 
de tous les artisans

L RSI (Ré i S i l d I dé d )Le RSI (Régime Sociale des Indépendants) assure
une mission de protection sociale qui comprend : 
• l’assurance maladie‐maternité
• l’assurance vieillesse de base des professions p
artisanales

Il gère en outre :Il gère en outre :
• Les indemnités journalières (arrêts maladie)
• Le régime complémentaire obligatoire• Le régime complémentaire obligatoire 
d’assurance vieillesse



L’assurance MaladieLassurance Maladie

l é i bli i d é i éLe RSI est le régime obligatoire de sécurité
Sociale auquel sont rattachées au titre deq
l’assurance maladie toutes les personnes
exerçant à titre personnel une activitéexerçant  à titre personnel une activité
Artisanale.
En résumé : il remplace la sécurité sociale (la
CPAM) avec les mêmes bases deCPAM) avec  les mêmes bases de
remboursements





Indemnités JournalièresIndemnités Journalières

L’indemnité journalière garantit un revenu de

remplacement versé par le RSI au terme d’unremplacement versé par le RSI au terme d un

an de cotisation, allant de 19,23 € à 48,08 € par

jour pour une durée maximale de 360 jours

sur 3ans (sauf ALD)sur 3ans (sauf ALD).

Elles sont versées :

• au 4 e jour en cas d’hospitalisation

• au 8 e jour en cas de maladie ou accident• au 8 e jour en cas de maladie ou accident



InvaliditéInvalidité

• Pension pour l’incapacité totale au métier 
artisanal

Elle correspond, dans la limite du plafond annuel de la Sécurité sociale

• 50% du revenu annuel moyen cotisé de l’assuré pendant les 3 premières 
éannées

• 30% les années suivantes

P i d’i lidité t t l à t t ti ité• Pension d’invalidité totale à toute activité 
professionnelle

Elle correspond à 50% du revenu moyen cotisé de l’assuré dans la limite du 
plafond annuel de la sécurité sociale



Capital DécèsCapital Décès

• Décès d’un assuré cotisant
Un capital de 6924 € est versé à l’assuré cotisant ou 
bénéficiaire d’une pension d’invalidité

• Capital pour les enfants à charge
Un capital de 1731 € est versé aux enfants à chargeUn capital de 1731 € est versé aux enfants à charge



La solutionLa solution

• Le décès et l'arrêt de travail
• Maladies, accidents, décès : face aux aléas de la vie, il est important de se 

protéger quand on est travailleur indépendant. Car les prestations versées par leprotéger quand on est travailleur indépendant. Car les prestations versées par le 
régime obligatoire sont souvent insuffisantes, voire inexistantes, en cas d’arrêt de 
travail ou de décès… Qu’adviendrait‐il alors de ceux que vous aimez : votre 
famille pourrait‐elle conserver le même niveau de vie ? Les solutions de 
prévoyance de l’ASPBTP vous aident à rester serein en cas d’invalidité ou de perteprévoyance de l ASPBTP vous aident à rester serein en cas d invalidité ou de perte 
d’autonomie.

• Promultis prévoyance : une couverture complète de prévoyance
• Promultis Prévoyance, garantie conçue pour les professionnels indépendants, vous 

fait bénéficier d’un complément efficace des régimes obligatoires. En un contrat 
unique, vous avez accès à de multiples garanties optionnelles : décès, invalidité, 
arrêt de travail, retraite, rente de conjoint, rente éducation. Vous bâtissez le 
contrat adapté à vos besoins. Vos cotisations sont déductibles du revenu 
imposable, dans la limite du plafond autorisé.
Avec Promultis Prévoyance, vous protégez vos proches, votre revenu et la 
pérennité de votre entreprise en cas d’arrêt de travail.



La retraiteLa retraite

En tant que régime d’assurance

Vieillesse obligatoire, 

l RSI i i dle RSI vous garantie une retraite de

b IDENTIQUE à ll dbase  IDENTIQUE  à celle des

salariéssalariés.



Solution retraiteSolution retraite

Le désengagement du régime général et des régimes de retraite complémentaires
rend nécessaire la souscription volontaire aux produits de retraite. C’est d’autant
plus important quand on est un travailleur indépendant. Spécialiste de l’épargne et
de la prévoyance, l’ASPBTP vous propose une gamme de solutions, moderne et
sécurisante. Vous optez pour le complément de retraite le mieux adapté à vos
objectifs et à votre situation personnelle.

Passeport Madelin : le dynamisme des marchés financiers et les avantages 
fiscaux

Avec Passeport Madelin, vous vous constituez en toute simplicité une épargne 
pour préparer votre retraite. Chaque année, selon les résultats de votre activité, 
vous décidez du montant que vous consacrez à la préparation de votre retraite. 
Vous pouvez déduire de votre bénéfice imposable les versements volontaires 
effectués, dans la limite des plafonds autorisés. Lors de votre cessation d’activité, 
vous percevez un complément de revenus versé toute votre vie…



La loi MadelinLa loi Madelin

Précédemment, pour les commerçants, artisans, professionnels 
indépendants ou libéraux, les gérants de société, seules les cotisations aux p g
régimes obligatoires étaient défiscalisées, déductibles du revenu 
professionnel. Le fisc considérait les cotisations pour se constituer une 
retraite par capitalisation ou pour améliorer les garanties de prévoyance 
complémentaires (décès arrêt de travail invalidité) comme des dépensescomplémentaires (décès, arrêt de travail, invalidité) comme des dépenses 
effectuées à titre personnel. 

La loi 94‐126 du 11 février 1994 relative à l'initiative et à l'entreprise 
individuelle (dite loi "Madelin") favorisant les conditions d'existence et 
d'activité des entreprises individuelles et simplifiant les formalités 
administratives, permet également la défiscalisation (déductibilité du 
revenu imposable au titre des BIC ou des BNC) des cotisations effectuées àrevenu imposable au titre des BIC ou des BNC) des cotisations effectuées à 
titre volontaire par les travailleurs non salariés non agricoles (TNS ou 
TNSNA). 


